
Un art du livret musical 

.... . · · i-c'IL y ait ~eauc?up ~le ~réjugés en circulation sur la question sou
, f.7' vent ~osee et 3an1a1s resoluc du livret musical, c'est là une vérité 

que b1e~. peu conte:teront. Il est même remarquable (}Ue tant 
de mus1c1ens, par ailleurs personnels, précis et subtil~ touchant 
les doctrines de leur art, se contentent de formules banales <lès 

qu'il .l~ur faut s'exp.rimer sur les qualités d'un texte à mettre en musique. 
Le suJet seul leur importe. Et, pourvu que la langue ne soit point trop 
hérissée de consonnes, il arrive même aux meilleurs de se c0ntenter <le vers 
et de proses de qualité inférieure, - inférieure notamment à celle de leur 
musique. 

Dans d'autres cas, le compositeur se met en règle avec sa conscience 
artistique en faisant choix d'une œuvre littéraire cousacrée. D'aucuns, pour 
la plus exacte réalisation de leur talent, se font leurs propres librettistes, 
mais, le plus souvent, ceux-là ne disposent pas de moyens littéraires suffi
sants, et il leur faut avoir recours à un obligeant camarade ou à un profes
sionnel rétribué pour « redresser le monstre ». Certains tiennent au vers 
classique, farouchement, par tradition, ce qui ne les empêche pas d'être, 
musicalement des révolutionnaires déterminés. D'antres sont pour la c< prose , 
rythmée » sans réfll:chir que cette désignation ne désigne rien, puisque 
toute pros~, pour être bonne, doit être rythmée ..... Bref, c'est la confusion, 
- la confusion des préjugés. . 

On nous taxera peut-être d\excessivité, mais quiconque réfléch1t r~con-
naîtra que nous n'exagérons rien : il y a dC:séquilibre entre l'art mcr~e1ll:u
sement évolué du musicien et l'art occasionnel, hasardeux, contrad1cto1re, 
empirique, du librettiste. . , 

Ceci ne revient pas à dire que le livret ait u!1e unp~r~ance e~ale, da~s 
une œuvre dramatico-lyrique, à celle de 1a musique. ~lais enc~ie. faut-il, 
à notre sens, que celle-ci ait le pas sur un compagnon pomt trop mdigne ..... 
ou, à tout le moins, point trop étranger· . . é à "'t 

Tels poètes et tels prosateurs qui écrivent des pièces destm es
1 

e .re 
· · f · d ages intéressants par e suJct mises en musique réussissent par 01s es ouvr . d' 

· , · b. d 11e11t la sensation un genre et sa présentation génerale mats corn 1en on . ' . , d nnent connaissent les fonc-
se suffisant à lui-même et dont ceux qm s Y a O 

. • 1 'y a pas à 
tions et les ressources ? Un très petit nombre. Conclusion · 1 n ' 
proprement parler, d'art du livret musical. . pl:ras étaient 

Nous irons plus loin : les effroyables tex.tes des. an~itns 
O 

t "'ls drames 
moins étrangers ~ la conception d'un art spécial du libre a:ol~u:'é~ait qu'un 
modernes. Il Hait entendu, dans ce temps-là, que la P 



bâtis grossier sur lequel Je corn positeur disposait ses niélod. 
\Vagner nous parla d'union iutime du poème et de la mu ~~s. Plus tard 

· ' . ' 1 . p . · t d d SICJUe de ' union qu'il avait realtsc:c, m, au . oin e 1Jue e sa seule estl : t · , cette 
' ' · t 1 1 · l e.: 

1 que 0 contingences du poeme wagnenen e < c a musique wagnéritnn · r, les 
1 . d 1 . c sont d'ff· 

cilemeot assimila~le~ aux re ation~' e a musl·1lque lfrançaise moderne i 1· 
exemple, et des htt<:ratures panac ee; auxquc. es ~ le s'accouple. • Par 

Très souvent, le plus souvent memc, le hbrett1ste est absolu , ·1 ,. . . ment Pro-
fane. Evidemment, q~t 1 ccnve en vers ou en prose, Il n'ignore pas . t , . 

faut éviter la prédominance des syllabes muettes, que ccrtain<!s voy 11 q lll 
1 . <l l , 1 . e es et 

certaines diphtongues tu vau ront < es rec amations du collaboratcu 
telle gutturale et telle labiale sont dangereuses. Mais, ces données (lr;t. que 

' h ' . t ' l' t I 1 · iq ues à peu près respectees, notre omme ccn a aven ure . sait bitn qu'il 1 . 
faudra, s'il tient à son texte, se chamailler avec le compositeur. ui 

Or, s'il existait un art du livret musical, le premier principe de cet art 
consisterait en une souplesse d'écriture acquise en 'Vue de la langue chantée. 

Un beau drame parlé n'est pas nécessairement un bon livret musical. Ce 
qui peut être commun à l'un et à l'autre, c'est la ligne générale de l'action 
c'est la " situation 11, c'est l'essence des caractères, c'est l'ambiance pol:tiqu; 
ou pittoresque. Et encore convient-il de faire de nombreuses restrictions sur 
tout cela. 

En ce qui concerne la langue, point n'est besoin d'être grand clerc ès
musicologie pour comprendre que, à idc.mtité de sujets, son rôle est fort 
différent dans le drame musical et dans le drame parlé. Le texte destiné à 
être chanté veut des concisions, des synthèses, précisément où le texte parlé 
induit aux développements, aux analyses. C'est qu'ici le verbe et le geste 
sont seuls et maîtres, alors que là le verbe et le geste ne sont que les principes 
de l'orientation m€:lo<lique, harmonique et symphonique. 

La langue chantée : voilà cc que nous avons à créer. . 
A l'origine, poésie et musique se confondaient. :Mais aujourd'hui, leurs 

moyens s'ignorent ; il leur faut faire un effort considérable pour s'adapter 
l'une à l'autre . Pratiquement, il y a toute une technique à instaurer ; à 
cette technique, telles pages de telles œuvres modernes appùrteront de 
précieuses contributions, ruais le princival reste à dégager . 

• • • 
Avant de pousser plus loiu cet essai, jetons un coup d'œil sur le genre 

hybride de l'adaptation musicale consiùérée en tant que paraphrase sympho
nique d'un texte parlé. 

Cette forme-là a donné lieu à bien des controverses. Pour les uns, c'est 
un sacrilège que de vouloir agrémenter une récitation poétique d'accents 
musicaux. 

" La poésie, d~sen~ ceux-là, procède de lois qui Jui sont propres. Ell~ a 
ses rythmes, ses melodies, ses harmonies bien à elle et il e:;t d'autant moins 
utile, il est d'autant plus dangereux de doubler les mots d'un poème d'une 
adaptation musicale que les lois de la musique sont en contradiction avec 
celles de l'expression poétique parlée. )) 

_Mais cette . fonne ~·art, qui a d'irréductibles adversaires, a aussi .~es 
partisans convamcus. S1 ceux-là, - les a<lversa· · t la possib1hté d' · h . . t 1, 1 . ires, - n1en . ,.1 unir armomcu~emen e~p 1on1e des mots à l'eu honie musicale, s t s 
refusent à la. musique le droit de faire résonn p 1 d Jlt que le v b d , ,. à . er ses accore s pen a 

er t: u pocte rcsonne nos oreilles ceux c· 1 . ·tent un 
chef-d'œuvre qui doit à la parole et à la ~~u\ - es parti~ans,. - c:néinent 
une bonne part de sa puissauc .... 1 . sique . cmployees suuult d s ... ynque . L'A L , • • • e an 
L'A rlé.sienne il ne s'agit pas de ve . ·. r e.stenne. Il est vrai qu • 

' rs, mau; de p 
Et les mêmes dist:nt enfin à l' . · rose. é 

· appui de leur th~se que la musique adapt e 



:\ ta poésie j0ue le rôle <.lu décor rc:lativement au drame C}ll • 
, •• . • • ,. • r.. • t, , 4 • • • . • • • , , e ses suggestions 

lc\lllVl'::, m.1glll1H.:llt llll C Xle att lllOII\::, allSSl c:ffechvr•lll''llt , } . ai - . . 1 , , " -. que c pourra1 l'nt 
faire les suggestions visuel es emanecs d'une toile de fon -1 t 1 . . . , , .. l' , . , . l e < e portants de 
Coulisses. De cc:. . .irguments, l autn::-, denvtnt encore pour la J·u ·t·fi , t· d 

1 , , 1 , · , , , s I ca ion e 
la musique ac aptcc a a pocs1e rcctke. 

A ces rai::,ons, les adversaires de l'adaptation musicale répl' , t · 1 • 1 1 , . ·i · _ . . · 1quc n par 
l'cxaltat,_on < e _a cctur~ s1 cnc1euse et solitaire des poètes, avec lesquels on 
commume aussi compldcment dans une mansarde sordide que d-

l · 5· 1 ,lllS un 
somptueux pa ais. 1 on ac met qu'un récitant ks dise , à quoi bon un décor 
de couleurs, ou un dlcor llc sonorités, <1uan<l il suffit <l'frouter une belle 
voix 11uc da11s le silence ! N'est-cc pas m..:cc,nnaître la toute puissance du verbe 
que la suppos<:r susccpti~Jk d'~tre augmentée par quch1ues accords de piano ? 

Il ?' a clone ~les motifs !0?1qnes pour et c~ntre l'adaptation de la musique 
aux pocmcs parks par un rec1tant. Il y a aussi des raisons H sensationnelles », 
et, pour notre part, nous avouons éprouver un plaisir intense à tc:llc récitation 
poétique dC:pourvue de toute adaptation musicale et goîtter \IIIC satisfaction 
artistique tn:s complète à l'audition de telle autre putsie soulignée - ou 
enveloppée - <l'un commc11taire 11111sical. Alo,·s ? .. .. . Alors, ces deux plai
sirs contradictoires imposent une r611cxion trè~ simpJe : c'est qu'il y a des 
poèmes suse<:ptiblcs d'adaptations musicales et d'autres qui ne k sont pas. 
Partisans et adversaires de l'a<laptalion restent sur leurs positions respec
tives : ils ont raison tous deux. 

La polsie a l'univers pour domaine ; ses sujets, elle les trouve dans la 
beantt'.: d'un site et dans l'agitation d'une conscience, dans le geste <l'un 
athlt:tc et dans l'émoi 111ys tic1ue <l'un saint, dans un fait et dans une idée. La 
musique, elle, s'interdit certains domaines cxploitl-s par la poésie, quitte à 
aller plus Join que celle-ci dans l'expr~ssio11 de certai11es émotions communes 
au poète et au m 11sicien. 

Dans l'application, pour certains compositeurs, chaque mot, chaque 
syllabe même a son accord, son dess i11, son trait ; pour les autres, c'est le 
caract<:re gént'.:ral du morceau de musique qui doit correspon1lre au caractère 
génl:ral du poème, et à ceux-ci, peu importe qu'à chaque fois lc· même accord 
soit plaqué exactement sur le même mot ; pour e<:ux-ci il y a, si l'on peut 
dire, du jeu e:ntre le texte parll: et le texte mu~ical. 

•• 
Cette digTcs~ion nous a paru nfcessaire parce qu'elle éclaire la question 

de: Ja lang ue chantl:e. Il semble qu'à être consi<lén'.:e du point de vue de 
l'adaptatirm, Ja lang ue rév<'.:lc cc qu'elle peut donner eu tant que motif de 
clianl arlirnlé. 

Il semble qu'elle montre spontanément comment il convient de la traiter 
pour qu'<:llc puisse être int(·gn:c à une substance mlssi fiue qu:un ,texte 
mus ical moderne, propice aux s11ccl:danés du récitatif et aux sucœd:rnes du 
chant sout<..:nu. C'est assez dire que la langu.: clwntl:e doit tout <l'abord être 
- en même temps qu'<:uphonique - plas tique et sot1ple. . , , 

Elle doit pouvoir, sans pn:ju<lice pour l'idée, t:tre susceptible d abre
viations et d'amplifications continuelles, au gré de l'inspiration du 
coin posit<::ur. . 

Qu'on n'aill e pas <lire qu'il y ait là une impossibilité. Tout au contrmre, 
1:l langue se prC:tc:rait volontiers à des virtuosités de cette sorte, - la langue 
frauçai sc: du moins. 

r..:t d0s lors , il apparaît que uotrc langue pourrait. être, devr?it, êt~e la 
lang ue: mw,icalc par c:xcdlcncc eu l'état où l'école française a amcnc 1 écnturc 
JJJ u:;ica le. 

!\<,us l,ornnns là cet exposé ; mais il nous serait lois ible, si nous dis
Posicms d'un espace suflÏ !>ant, d'entrer dès à pré:;ent dans le ùt:tail de cette 
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technique de la langue chantée do11t nous souhaitons 1,avènement, et qui 
veut être dégagée à une époque où les deux arts, longtemps divergents 
tentent de se joindre. ' 

A l'aurore des civilisations, le poète et le musicien ne faisaient qu'un. 
La poésie et la musique ..... ~fais ce sont deux sœurs jumelles. Enfants, elles 
se ressemblaient tant qu'on les prenait à chaque instant l'une pour l'autre. 
Puis, elles grandirent, et chacune suivit sa voie. Elles se perdirent de vue 
et eurent des fortunes diverses. Les circonstances particulières à la vie de t>une 
lui imprimèrent des caractéristiques différentes de celles qui furent le propre 
de l'autre. Et Yoilà que ces deux sœurs se retrouvent à une époque de civi· 
lisation intensi~ye. Ah ! certes, elles se ressemblent moins parfaitement que 
jadis, mais elles se ressemblent encore, et si elles ne s'entendent plus sur 
toutes choses comme autrefois, alors qu'elles étaient toutes petites, btSitantes 
et ignorantes, ne peuvent-elles pas pourtant unir occasionnellement leurs 
formes, leurs gestes, leurs voix, en toute beauté, en toute harmonie ? 

GABRIEL BERNARD-
~ 


